
LES PRIX SPÉCIAUX 
                                                                        
  Les prix spéciaux décernés lors des festivals récompensent les productions 
cinématographiques et vidéographiques professionnelles d’Afrique. Ils sont attribués 
aux films de long et court métrage en compétition ou non, de la sélection officielle. 
 

Toute association, institution ou personne morale qui en manifeste le désir, 
peut être donateur d’un prix spécial. Pour valider sa proposition, le donateur précise 
ses objectifs, ses critères d’attribution, le montant précis du prix en espèce ou en 
nature et le trophée s’il y a lieu.  
 

Chaque prix spécial peut être décerné en nature ou en espèce. Sa valeur 
minimale ne peut être inférieure à deux millions (2.000.000) F CFA ou 3049 Euros ou 
4.000 $ US. 
 

Chaque donateur de prix spécial propose un jury qualifié de cinq (05) 
membres au plus, pour apprécier les œuvres.  
  

Des précisions concernant les prix spéciaux sont données dans les règle-
ments du festival. 

 
 
 

QUELQUES PRIX SPÉCIAUX 
 

      
PRIX SPÉCIAL SEMBÈNE OUSMANE      PRIX SPÉCIAL DANFASO          PRIX SPÉCIAL DE L’ESPOIR 

     
 
 


